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iL) A la détention d9équipementl, de matériels ou de substances

inscrites au Tableau I ou au Tableau Il, dont celui qui les

détient sait qu'ils sont ou doivent être utilisés dans ou pour

la culture, la production ou la fabrication illicites de

stupéfiants ou de substances psychotropes;

iii) Au fait d'inciter ou d'amener publiquement autrui, par quelque

moyen que ce soit, à commettre l'une des infractions établies

conformément au présent article ou à faire illicitement usae

de stupéfiants ou de substances psychotropes;

iV) A la participation à l'une des infractions établies

conformément au présent article ou à toute association,

entente, tentative ou complicité par fourniture d'une

assistance, d'une aide ou de conseils en vue de sa commission.

us réserve de ses principes constitutionnels et des concepts

ntaux de son système juridique, chaque Partie adopte les mesures

Ires pour conférer le caractère d'infraction pénale 
conformément à son

nterne, lorsque l'acte a été commis intentionnellement, à la détention

achat de stupéfiants et de substances psychotropes et à la culture de

&nts destinés à la consommation personnelle en violation des

tions de la Convention de 1961, de la Convention de 1961 telle que

t ou de la Convention de 1971.

connaissance, l'intention ou la motivation nécessaires en tant

tnt d'une des infractions visées au paragraphe 1 du présent article

re déduite de circonstances factuelles objectives.

Chaque Partie rend les infractions établies conformément au

phe 1 du présent article punissables de sanctions tenant compte de leui

, telles que l'emprisonnement ou d'autres peines privatives de liberté

Ition d'amendes et la confiscation;


